
SOUTIEN À NOTRE SECTION 

La section du Rhône et de la métropole de Lyon de l’AMOPA organise plusieurs 

concours dotés de prix à l’attention des élèves et des étudiants du Rhône.  

Ces prix sont destinés à encourager l’engagement des jeunes dans leur scolarité. 

Ils sont, soit individuels lorsque le concours porte sur un travail personnel, soit 

attribués à la classe ou à l’établissement lui-même pour d’autres concours. 

Vous pouvez avoir un aperçu de nos actions sur notre site, rubrique 

« Concours ». 

Que vous soyez ou non membre de l’AMOPA, vous pouvez nous aider à continuer 

et à élargir notre action en faveur des jeunes qui s’investissent, par un don 

déductible de vos revenus. 

(Vous recevrez un reçu fiscal permettant de justifier la déduction). 

___________________________________________________________________________ 
 

DON DESTINÉ À L’AMOPA SECTION DU RHÔNE 
 

Bordereau d’envoi à compléter et à renvoyer accompagné du chèque correspondant  

 

• Nom et prénom du donateur :….………………………………………………………………………………… 

• Numéro d’adhérent : …………………………………………………………………………………………………. 

• Adresse postale…………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………. 

• Code postal :                                                  Ville :…………………………………………………………… 

• Adresse électronique :                                                     @                                

• Membre de l’AMOPA    OUI  NON  (barrer la mention inutile) 

 

• Montant du don (en euros) : ………………………………………….Signature 

 

 

Bordereau d’envoi et  

Chèque libellé à l’ordre de : « AMOPA section du Rhône » 

à envoyer à 

AMOPA69 – INSPÉ de Lyon 
5 rue Anselme 69317 Lyon Cedex 04  


